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Direction départementale 
des finances publiques du Jura
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE  LONS-LE-SAUNIER
SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS 
2, RUE TURGOT
39033 LONS-LE-SAUNIER CEDEX
MÉL. : sip.lons-le-saunier@dgfip.finances.gouv.fr

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable,  Gilles  BROGNIART, Responsable  du Service des  Impôts  des  Particuliers  de Lons-Le-
Saunier (Jura)
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ;

arrête

article 1

Délégation de signature est donnée à M.  Eric VIRET, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques,
Adjoint au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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article 2

Délégation de signature est donnée à M.  Christophe LAURENT, Inspecteur des Finances Publiques,
Adjoint au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

article 3

Délégation de signature est donnée à M. David BONANNI, Inspecteur des Finances Publiques, Adjoint
au Responsable du Service des Impôts des Particuliers de Lons-Le-Saunier, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

4°) Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment,  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)   les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée de délai et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après ;

Nom et prénom grade
Limite des
décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

Françoise JAILLET Contrôleuse Principale 5 000 € 9 mois 5 000 €

Michelle RISE " " " "

Xavier GUILLAUMIE Contrôleur Principal " " "

Christelle BOSDURE Contrôleuse " " "

Yannick MOUILLOT Contrôleur " " "

Fiona BOURGEOIS Agente Administratif Principal " " "

Dimitri CHARBONNIER Agent Administratif Principal " " "

article 5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou
de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite des décisions
gracieuses

Sylvie BARRAU Contrôleuse Principale 10 000 € 5 000 €

Nadine CARNET " " "

Annie GLARMET-LE GALL " " "

Marie Hélène RAYMOND Contrôleuse " "

Xavier PIPART Contrôleur " "

Jérôme DUC " " "

Steve PARIS " " "

Florence NESME Agente Administratif Principale 2 000 €

Sandrine NOIR " "

Delphine VOTEY " "

Jennifer BRIEZ " "

Sandra GRESSIER " "

Philippe RICHARD Agent Administratif Principal "

Fabien QUILLOT " "

Rezlan ABDELLI Agente Administratif "

Alexis DANTREGUE Agent Administratif "
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article 6

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessous et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes administratifs du département du Jura.

À LONS LE SAUNIER , le 01/01/2024

Le Comptable, 
Responsable du Service Pôle

Gilles BROGNIART
Inspecteur Divisionnaire
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D4

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU JURA
Liste au 1er  FEVRIER 2024  des responsables de service disposant de la délégation de
signature en matière de contentieux et de gracieux prévue par le III de l'article 408 de

l'annexe II au code général des impôts

Nom Prénom Responsable des services

Patricia LOMBARDOT Responsable du Service de la publicité foncière
 de Lons le Saunier (SPFE)

Xavier QUENTIN Service des Impôts des entreprises du Jura (SIE)

Nicolas MARGOULET Service des Impôts des particuliers de Dole (SIP)

Gilles BROGNIART Services des impôts des particuliers de Lons-Le-Saunier
(SIP)

Emmanuel DESMARQUOY Service des Impôts Fonciers du Jura (SDIF)

David RUSSIER Pôle départemental de vérifications (PDV)

Aurélie SZURLEJ Pôle Investigation et Détection (PCE, PCRP, BCR)

Raphaël PICHERY Pôle départemental de recouvrement spécialisé (PRS)

à  LONS LE SAUNIER, le 01/02/2024

le Directeur départemental des Finances Publiques

Jean-Luc BLANC
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